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ANNEXE A

N° 970. CONVENTION DE GENÈVE POUR L'AMÉLIORATION DU SORT DES 
BLESSÉS ET DES MALADES DANS LES FORCES ARMÉES EN CAMPAGNE. 
SIGNÉE À GENÈVE LE 12 AOÛT 1949'

N° 971. CONVENTION DE GENÈVE POUR L'AMÉLIORATION DU SORT DES 
BLESSÉS, DES MALADES ET DES NAUFRAGÉS DES FORCES ARMÉES SUR 
MER. SIGNÉE À GENÈVE LE 12 AOÛT 19492

N° 972. CONVENTION DE GENÈVE RELATIVE AU TRAITEMENT DES PRISON 
NIERS DE GUERRE. SIGNÉE À GENÈVE LE 12 AOÛT 19495

N° 973. CONVENTION DE GENÈVE RELATIVE À LA PROTECTION DES PER 
SONNES CIVILES EN TEMPS DE GUERRE. SIGNÉE À GENÈVE LE 12 AOÛT 
19494

ADHÉSIONS

Instruments déposés auprès du gouvernement suisse le : 

18 octobre 1983

NAMIBIE (CONSEIL DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE) 

(Avec effet au 18 avril 1984.)

Les déclarations certifiées ont été enregistrées par la Suisse le 29 décembre 1983.

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, p. 31; pour les faits ultérieurs, voir les références données dans les Index 
cumulatifs nos 1 à 14, ainsi que l'annexe A des volumes 913,917,920,941,949,954,970, 972,985,995 1015 1028 1039 
1049, 1078, 1080, 1092, 1226, 1256, 1300 et 1314.

2 Ibid., p. 85; pour les faits ultérieurs, voir les références données dans les Index cumulatifs nos 1 à 14, ainsi que l'an 
nexe A des volumes 913,917, 920, 941,949,954,970,972, 985,995,1015,1028,1039,1049,1080,1092,1226,1256,1300 
et 1314.

3 Ibid. , p. 135; pour les faits ultérieurs, voir les références données dans les Index cumulatifs nos 1 à 14, ainsi que l'an- 
nexe A des volumes 913,917,920,941,949,954,970,972,985,995,1015,1028,1039,1049,1080,1092 1138 1226 1256 
1300 et 1314.

4 Ibid. , p. 287; pour les faits ultérieurs, voir les références données dans les Index cumulatifs nos 1 à 14, ainsi que l'an 
nexe A des volumes 913,917,920, 941,949,954,970,972,985,995, 1015,1028, 1039,1049,1080, 1092,1151, 1226,1256 
1300 et 1314.
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